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Journal Officiel de la Rcpublique Tunisienne n° 63 du Mardi 26 Septembre 1978 

Decret n° 78-864 du 23 Septembre 1978, fixant 
la composition de la commission chargee de l'evaluation 
de l'apport fonder domanial a I' Agence de la Reforme 

Agraire des Perimetres Publics Irrigues. 

Nous, Habib BOURGUIBA, President de la Republique Tunisienne; 
Vu la loi n° 77-17 du 16 Mars 1977, portant creation d'une agencc de la 

reforme agraire des perimetres publics irrigues et notamment son article 13; 
Vu le decret n° 77-627 du lf;I AoGt 1977, fixant !'organisation de l'agence 

de reforme agraire des perimetres publics irrigues; 
Vu l' a vis des ministres des finances et de I' agriculture; 
Vu l'avis du tribunal administratif; 

Deere tons 

Article premier : La comm1ss1on chargee de !'evaluation de l'apport 
fancier domanial a l 'agence de la reforme agraire des perimetres publics irrigues, 
est composee comme suit: 

► Le directeur des affaires foncieres au ministere 
de !'agriculture ou son representant: 

► Le directeur des domaines au ministere des finances 
ou son representant: 

► Le president directeur general de I' office des terres 
domaniales ou son representant: 

► Le president directeur general de l 'office de mise en 
valeur de la vallee de la medjerda ou son representant: 

Agence de la Rcforme Agraire des Perimetres Publics Irrigucs 

president 

membre 

membre 

membre 
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Article 2 : Les ministres . des finances et de l 'agriculture sont charges de 
chacun en ce qui le concerne de l' execution du present decret qui sera pub lie au 
JoumarOfficiel oe la Republique Ttims1enne. 

Fait-a Tunis, le 23 Septembre4978 

P/ Le President de la Republique Tunisienne 
et par delegation 

Le Premier Ministre 

HediNOUIRA 
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